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[mnco-suisse

Le droit du travail
en France et en Suisse

Pas facile de s'y retrouver dans les quelque 3 000 pages
du Code du travail français... Petite présentation des

grandes différences entre les législations française et
helvétique en matière de contrat de travail.

DALLOZ

CODE
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TRAVAIL

Les
entreprises suisses qui s'établis¬

sent sur le marché français font
souvent un apprentissage douloureux

des réalités du droit du travail en
France. Si elles s'attendent peut-être à

un formalisme plus contraignant dans
les rapports avec l'administration, elles

soupçonnent rarement les complexités
des règles légales et réglementaires qui
régissent l'emploi d'un salarié en France.
Les différences sont déjà flagrantes « sur
le papier ». Le Code du travail français
est un pavé de plus de 3 000 pages,
dont plus de 300 pages consacrées au
contrat de travail. S'il existe peut-être
une règle légale ou réglementaire pour
toutes les situations pouvant survenir
dans un emploi, le Code du travail français

est avant tout rédigé pour une très

grande entreprise. Un éminent juriste
français disait à juste titre que ce code
était parfait pour une entreprise comme
Renault, mais peu adapté aux petites et

moyennes entreprises qui sont évidemment

- pour le moins - bien plus
nombreuses que les sociétés de la taille de
Renault.
Les règles légales consacrées au
contrat de travail en Suisse sont bien
moins nombreuses. La partie du Code
des obligations suisse consacrée au
contrat de travail commence à l'article
319 et se termine à l'article 362 et
comporte moins d'une centaine d'articles

consacrés au contrat individuel de
travail.
Mais la principale différence ne réside

pas dans le nombre des articles (bien

que ce nombre soit éloquent), mais
dans la rédaction. Un nombre très élevé
de règles de droit français et même la

grande majorité est contraignant pour

les parties, c'est-à-dire que l'employeur
et le salarié sont tenus de les appliquer
même s'ils étaient d'accord pour choisir
et appliquer une autre règle. Au-delà de
cette contrainte, la méfiance du législateur

français se traduit par un nombre
élevé de contraventions voire de délits
dans le Code du travail qui trouvent
application si des règles légales ne se

trouvaient pas respectées.
À titre d'exemple, je voudrais d'abord
citer le contrat de travail à durée
déterminée.

Un Code français
bien plus contraignant

Le Code des obligations suisse traite le

sujet très laconiquement en indiquant à

l'article 319 du Code des obligations
que « le travailleur s'engage, pour une
durée déterminée ou indéterminée, à

travailler au service de l'employeur »

avec quelques précisions à l'article 334
sur la fin des rapports de travail.

Le Code du travail français est autrement

plus contraignant à cet égard. En

effet, le recours au contrat à durée
déterminée n'est possible que dans des

cas précisément décrits par la loi, à

savoir surtout l'exécution d'une tâche
précise et temporaire et dans ce cas

encore seulement dans les cas énumé-
rés par la loi qui sont notamment le

remplacement d'un salarié en cas
d'absence et un accroissement temporaire
de l'activité de l'entreprise. Au-delà de

cette règle, le contrat à durée déterminée

doit respecter un certain nombre
d'autres règles de fond et de forme
très contraignantes. Notamment le

renouvellement de ce contrat n'est
possible que dans des limites très strictes

dont la non-observation fait basculer

la relation contractuelle dans les

règles applicables au contrat à durée
indéterminée.
Un sujet souvent méconnu par les entreprises

étrangères est le licenciement.
Le Code des obligations suisse consacre
peu d'articles à la résiliation du contrat
de travail. La règle de base est inscrite à

l'article 334 du Code des obligations
qui indique que le contrat à durée
indéterminée peut être résilié par chacune
des parties et que la partie qui donne le

congé doit motiver sa décision par écrit
si l'autre partie le demande. Cette
liberté presque totale est encadrée par
des dispositions empêchant une résiliation

par l'employeur en temps
inopportun, à savoir pendant le service
militaire, une incapacité de travail ou la

grossesse. Il n'en demeure pas moins

que cette réglementation est diamétralement

opposée au droit et à la pratique
en France.
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Le Code du travail français prévoit la

possibilité de procéder au licenciement
d'un salarié dans des limites très étroites.

En effet, le licenciement n'est possible

que pour un motif personnel ou un
motif économique. Le motif avancé par
l'employeur doit de surcroît être à la fois
réel et sérieux. La jurisprudence est
évidemment très abondante sur ce qui est
réel et sérieux. Le motif est réel s'il
existe et s'il constitue le vrai motif du
licenciement et non un prétexte et il est

sérieux si les faits invoqués présentent
un certain degré de gravité de nature à

rendre impossible le maintien du
contrat de travail. Un motif personnel
valable peut être des négligences répétées,

un abandon de poste ou une
insubordination. Le juge vérifie le caractère
réel et sérieux du motif. Le motif économique

doit résulter d'une suppression
ou transformation d'emploi ou d'une
modification substantielle du contrat
de travail, consécutives à des difficultés
économiques ou à des mutations
technologiques. La procédure qui accompagne

le licenciement pour motif
personnel et surtout celui pour motif
économique est très contraignante et
parsemée de chausse-trappes pour le

profane. En résumé, l'employeur doit
convoquer le salarié à un entretien préalable

et lui adresser une lettre de
licenciement dont le contenu est strictement
encadré par la loi et la jurisprudence.
Dans un licenciement pour motif
économique, il incombe à l'employeur un
certain nombre d'obligations
supplémentaires telle une obligation d'adaptation,

de reclassement et d'établissement
de critères.
Les sanctions prévues par le Code du
travail français en cas de licenciement
sans motif réel et sérieux sont sévères.
Non seulement la loi prévoit que le juge
peut proposer la réintégration du salarié,

mais également la condamnation à

des dommages et intérêts d'au moins
6 mois de salaires dans le cas d'une

entreprise de plus de 11 salariés et d'un
salarié d'une ancienneté de plus de
deux ans. En cas d'inobservation de la

procédure de licenciement, la condamnation

à des indemnités additionnelles
est prévue par la loi. Dans le cas d'un
salarié avec une certaine ancienneté, il

n'est pas rare de voir des condamnations

qui s'élèvent à des montants qui
dépassent les douze, voir les dix-huit
mois de salaires.

Jusqu'il y a peu de temps, le Code du
travail français n'admettait pas la possibilité

pour l'employeur et le salarié de
convenir d'une résiliation consensuelle
du contrat de travail. Une telle convention

était sans la moindre validité et il ne
restait donc pour le salarié que la possibilité

de démissionner et pour
l'employeur que celle de procéder à un
licenciement. Dans la pratique,
nombreuses étaient les sociétés qui conve¬

naient d'un licenciement fictif avec leur
employé, accompagné d'une transaction

pour contourner cette interdiction.
Aujourd'hui, le législateur a prévu une
rupture conventionnelle du contrat de
travail mais qui est également strictement

encadrée par la loi et soumise au
contrôle d'autorité administrative.
Ces contraintes sont mal perçues
notamment par les entreprises suisses
habituées à une souplesse inconnue du
Code du travail français. Au-delà des

contraintes, les entreprises se trouvent
confrontées à un risque important en
cas de conflit judiciaire. En effet, le

recours aux tribunaux, dénommés
conseils des prud'hommes, est d'autant
plus fréquent que le salarié ne court
quasiment aucun risque d'être
condamné à indemniser son adversaire
même si son recours est jugé infondé et
s'il perd son procès. Les délais très

importants de traitement des affaires par
les tribunaux couplés à une tendance à

juger « en équité » font que de
nombreuses entreprises préfèrent transiger
sur les contentieux prud'homaux.

Maître Marco Itin
itin@itin-law.com - 01 44 88 29 29

L'avis de l'expert

Si le droit du travail français est indéniablement et incomparablement plus
protecteur pour le salarié que le droit du travail suisse, il a certainement aussi

pour effet secondaire de figer le marché du travail au détriment du salarié et de
rendre le marché français moins attractif pour les entreprises étrangères qui souvent
hésitent longtemps avant de s'y installer, ce qui est certainement regrettable.
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